
DOCUMENT DE SYNTHESE

AFIN QUE L'ARCHITECTE PUISSE REALISER SA MISSION (CAHIER DES CHARGES, PLANS D' EXECUTION...ET
DIRECTION DE CHANTIER). LE MAITRE DE L'OUVRAGE DOIT AVERTIR CELUI-CI PAR LETTRE  RECOMMANDEE
QU'IL A RECU L' AUTORISATION DE BATIR AINSI QUE LA DATE A LAQUELLE IL ENTAMERA LES TRAVAUX.

DATE

CE PLAN EST LA PROPRIETE DE L'ARCHITECTE. IL NE PEUT ETRE MODIFIE, RECOPIE OU COMMUNIQUE A DES
TIERS SANS AUTORISATION PREALABLE. LOI DU 18 AVRIL 1934.

DATE OBJET IND

ECHELLE

REV.PLAN D'EXECUTION

CE PLAN EST VALABLE POUR :

 DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME

------

DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME

TEL.  :   02-537-91-57

REGION  BRUXELLES-CAPITALE

AFIN QUE L'ARCHITECTE PUISSE REALISER SA MISSION (CAHIER DES CHARGES, PLANS D' EXECUTION...ET

1190  BRUXELLES

MR. BEN TALEB M.

DIRECTION DE CHANTIER). LE MAITRE DE L'OUVRAGE DOIT AVERTIR CELUI-CI PAR LETTRE  RECOMMANDEE

Rue de Merode 351MAITRE DE L'OUVRAGE :

QU'IL A RECU L' AUTORISATION DE BATIR AINSI QUE LA DATE A LAQUELLE IL ENTAMERA LES TRAVAUX.

GSM  :   0475/458.052

ARCHITECTE :

Ai & A
Cabinet d' Architecture

PLAN JOINT A NOTRE DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME

COMMUNE DE SCHAERBEEK

1030  Schaerbeek

1150   Woluwe Saint Pierre
Avenue des Sittelles n° 65

Chaussée de Haecht n° 492

Mr. DENIZLI Murat

CADASTRE  : Section B259/P2

Changement d'affectation d'un rez-de-chaussée commercial en appartement
d'une chambre avec extension arriere

GSM  :   0477/33 41 22
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